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Un ion-travail-Justlce

DECISION
Fortant suppression des précomptes

Le Ministre du Budget et des Comptes Publics

Vu la constitution ;

Vu 1e décret n" I2291PR MBCPFPRE du 13 octobre 2011 porlant réorganisation de la Direction
Générale du Budget ;

vu le décret n. 0033/PR du 24 ianvier 2014 portafi nomination Premier Ministre, chef du
Gouvemement;

Vu le décret n" 0040/PR du 28 ianvier 2A74 portant nomination des membres du Gouvemement de

la Répubiique;

Vu le décret n"156/PR du 08 mai 2014 fix les attributions du \.4inistre du Budget et des Comptes

Publics ;

Vu 1e décret n" 28O/PRMBCP du 22 aoit 2014 portant création et organisation de la Direction
Générale de 1a Comptabilité Publique et du Trésor ;

ensemble les textes modificatifs subséquents ;

Vu la décision n.O7O/MEFBP 9 février 2006 instituant une Commission chargée de

réglementation du système de préco te ;

Vu les nécessités de service.

DECIDE

Article 1"" : Il est mis fin, à compter du 1"' juillet 2014, au systèrne des précomptes sur les

haitements des agents publics, au bénéfice des organismes de crédit à la consommation.

Article 2 : I-e Dirccteur Général du Budget et le Directeur Général des Services Trésor

sont chargés, chac\rn en ce qui le eoncerne, de l'application de la présente décision.

Article 3: La présente décision qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires,

notaffrment celtres des décisions n"09,MFBP du 26 janvier 2000 fixant les modalités

d'ouverture des précomptes et n'O70/MEFBF du 9 février 2006 instituant une Cornmission

chargée de réglemcntation du systèmc de précompte, sera enregistrée et comrnuniquée

partout où besoin sera.

Fait à Libreville, le fl 1 lUlL ?Oft
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